
 

Conférence inaugurale

La transition Egalim : vers un juste prix agricole ?

LUNDI 16 SEPTEMBRE 2019 | 13h45 - 17h
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Faculté de Droit - Antenne de Laval  
Amphithéâtre Le Balle

Sylvie Lebreton-Derrien, Maître de conférences en droit privé
Hélène Juillet-Regis, Maître de conférences en droit privé

https://egalim.sciencesconf.org/
https://bloglpgoaalaval.wordpress.com/

Cycle de conférences de Droit de la terre 2019-2020
Droit rural & transitions agricoles

Egalim - Environnement - Foncier - Agrinumérique

Sous le parrainage de Jacques Foyer, Professeur émérite 
de l’Université Paris II - Panthéon Assas

uaeluaS éneR euR
uaeluaS éneR euR

Rue Georges Charpak
Rue Georges Charpak

Ru
e M

ar
ie 

Cu
rie

Ru
e L

éo
na

rd
 de

 Vi
nc

i

Bibliothèque
Universitaire

Restaurant
Universitaire
« L’aubépin »

CROUS

Rue des docteurs Calmette et GuérinCERIUM ²
Résidence

CROUS
La Dormerie

1

2

3

4

Plan du campus
universitaire de Laval

DÉPARTEMENTS :

1  Informatique

2  Métiers du Multimédia
    et de l'Internet

3  Techniques de
    commercialisation

4  Génie Biologique

: cafétéria 

Faculté de Droit
Antenne de Laval 

P

P

P : Accueil/administrationA

A

Services
Médicaux

et sociaux

ESPE
Ouverture 

du bâtiment
en novembre 

2018

Fermeture 
du bâtiment

en novembre 2018
Pl

ac
e 

G
eo

rg
es

 M
ac

é

Le Mans Université

Faculté 
de Droit

https://bloglpgoaalaval.wordpress.com/
https://egalim.sciencesconf.org/

Ce colloque donne droit à la production d’une attestation valant pour  
3 heures de formation obligatoire

3 rue Georges Charpak 
53810 Changé

02 43 59 49 11
droit.laval@univ-lemans.fr



13h45 :    Accueil institutionnel  

14h00 :    Ouverture du cycle de conférences

Sylvie LEBRETON-DERRIEN, Maître de conférences en droit privé,
Responsable Développement Faculté de droit - Antenne de Laval et 
Hélène JUILLET-REGIS, Maître de conférences en droit privé, 
Responsable de la Licence professionnelle Droit et Gestion des 
organisations agricoles et agroalimentaires, Le Mans Université

14h15 :    Introduction 

Jacques FOYER, Professeur émérite de l’Université Paris II - Panthéon 
Assas, Vice-Président de l’Association française de droit rural, 
Co-directeur scienti�que de la Revue de Droit rural

14h30 :    Egalim : entre transition juridique et réalité sociologique

Sylvie LEBRETON-DERRIEN, Maître de conférences en droit privé 

14h40 :    Les négociations après la loi Egalim, théorie et pratique 

Samuel CREVEL, Avocat associé au Cabinet Racine, Spécialiste du droit 
de l’agriculture, Maître de conférences associé Paris I  Panthéon-Sorbonne

Échanges avec l’auditoire

15h15 :    L’encadrement du prix des produits agricoles par le droit de la 
concurrence 

Hélène COURADES, Doctorante en droit, Collaboratrice parlementaire,  
Membre du conseil d’administration de l’Association Française de Droit 
Rural

Échanges avec l’auditoire

15h50 :    Le contrôle du prix et les produits agricoles et alimentaires : 
l’incidence des nouvelles dispositions du Titre IV du Livre IV du 
Code de commerce 

Vincent MALASSIGNE, Professeur agrégé de droit privé et 
sciences criminelles, Université de Cergy-Pontoise

Échanges avec l’auditoire 

Cocktail

Droit rural et transitions agricoles 
Conférence inaugurale

La transition Egalim : vers un juste prix agricole ? 
Sous la Présidence de Jacques FOYER, Professeur émérite de l’Université Paris II - Panthéon Assas 

et 
Aude DENIZOT, Professeur agrégé de droit privé et sciences criminelles, Le Mans Université

A la veille de la PAC 2020, le constat est unanime : l’agriculture est entrée 
dans une phase de transition accélérée en faveur de nouveaux modèles agricoles 
viables, durables et socialement responsables. 

agricoles, devra faire émerger des so-
lutions alliant droit public et droit privé, considérations économiques, sociales et envi-

tions contemporaines. En somme, 
une régulation positive : un Droit de la terre s’enquérant aussi bien du sol et de la biodi-
versité, des hommes qui la façonnent et la mettent en valeur et des produits de qualité 
qui en sont issus, pour certains transformés avant d’être consommés. 

Le cycle de conférences de Droit de la terre 2019-2020, organisé par la Faculté de 
droit – Antenne de Laval, avec le soutien de la Cour d’appel d’Angers et des Barreaux 
de Laval, du Mans et d’Angers, parrainé par le Professeur Jacques Foyer et dirigé 

précisément à quatre transitions agricoles majeures : la transition environnemen-
tale et climatique de l’agriculture, la transition foncière, la transition agrinumérique 
(en particulier la technologie blockchain) et, pour commencer, la transition Egalim, 
objet de cette conférence inaugurale. 

Fruit des Etats généraux de l’alimentation, la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 
pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une 
alimentation saine, durable et accessible à tous (dite loi Egalim) a pour objectif de 
redonner de la valeur aux produits agricoles tout en permettant aux agriculteurs 

d’encadrer les pratiques commerciales de négociation du prix de vente des produits 
agricoles, le législateur a notamment prévu d’inverser le processus de construc-
tion du prix, d’imposer la prise en compte d’indicateurs de coûts de production, 
de renforcer le rôle des organisations de producteurs et celui du médiateur des 
relations commerciales agricoles, de réviser les pratiques restrictives de concurrence 
et autres pratiques prohibées. 

Presque un an après la promulgation de la loi Egalim, et fort de l’expérience des 
premières négociations commerciales annuelles, un premier bilan peut être dressé 

Transition réussie ou non ? C’est à cette question que les intervenants de cette 
conférence inaugurale répondront.


